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GOVERNMENT RESPONSE

The Govemment of Canada thanks the Standing Committee on Foreign Affairs and
International Trade's Sub-Committee on Human Rights and International Development
for its May 2002 report entitled "Conflict, Human Rights and Democracy in Colombia: A
Canadian Agenda." The report, based on 1l months of public consultations, makes an
important contribution to the ongoing discussion of Canada's role in Colombia and
provides valuable direction and guidance for policy decisions of the future.

We appreciate the effort made by the Sub-Committee to caîl witnesses with a range of
views in order to get as complete a picture as possible of the Colombia situation. We also,
commend members of the Sub-Committee for their interest in travelling to Colombia, in
February 2002, to gain further insight by hearing first-hand from Colombians themselves.
We believe the fair and balanced view reflected in the report is the result of exposure to
the many different perspectives heard over the course of the 11I months.

)ints out, Colombia is home ta the only significant armed
-st human rights abuses in the hemisphere. It is the world's
stributer of refined cocaine, 70-80% of which ends up in North
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Anmed Forces of Colombia) through the Group o
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negotiated settlement to the conflici and an end to kidnapping, assassinations of civilians,
and other abuses of international humanitarian law through a humanitanian accord. Along
witb the United Nations Secretary General's Special Advisor on Colombia, the
Commission at limes played an important role in keeping the two sides at the table.
Canada has appealed to ail actors to respect the civilian population, however we now have
no direct contact with the PARC, which Iost its political status when the peace process
ended. The Facilitation Commission now has no formai role, although members continue
to share information and views on the Colombia situation.

lIn addition to the Facilitation Commission, Canada is also a member of the larger.
26-country Support Group for the Peace Process in Colombin, which has met three limes:
in Bogota (October 2000); Madrid (July 2000); and Brussels (April 2001).

In 2001, Canada offered its assistance i the peace process with the ELN (National
Liberation Anny). Along with Germany, Sweden, Japan and Portugal, we were asked in

Feray2001 to participate in international verification of a proposed ELN demilitarized
zone. Speciflcally the job of the participating countries would be to verify the withdrawal
of the armed forces and police from the zone while peace talks were underway, and
verify that the zone was not being used illegally by any of the anned groups. Peace talks
colpe in August 2001 due to lack of agreement on a demilitarized or "encounter" zone
but reswned later in the year. They were ultimately cancelled by former President Pastrana

Theelctonof Presnt AlvaroUrbe Velez onMay26, 2002, maks animportant
turning point in the Colombia conflict. Uribe's intention is to increase defence spending,

dobethe size of the armny's combat force and National Police, and return to the
negtiaingtabe olyw{en the PARC agree to work towards a cease fire and en3d

terrs atvies .His ultimate goal is tonegQtiatea peacefttl selmntwith the M
guerill grops psossibly with international miediation under the auspices of the UN.

Candaha oféedto patcpe in any futuepeace process,and wewold stogly
supor aformal UN rolein the talks.

PreidntUrbehasstte tathis govrim will1cotin~ue o spotthe work of the
UN SceayGnral's Special Advîsor on Colombia. Canada is also suprig the
$S<ecial Advisor through DFAIT's Human Security Program ($200,000 i 2001-2003).

Agnc (ID),wehae rvied$52 ilio i umniaranasisaneover the past
twoyers Tis ncudsfo 2001-~02, $1 milo toth N Hg omssioner for
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Colombian govemment institutions. In extreme cases, the Embassy plays a key
coordinating mile in consular matters relating to the safety and security of Canadians,
including those who may have been kidnapped by local armned actors.

Canadian companies enjoy an excellent reputation in Colombia, and the Canadian private
sector bas taken a leading role in opening up the discussion within Colombia on issues
relating to ethical business practices and corporate social responsibility. Much of this
effort has been organized by the Canada Colombia Chamber of Commerce (CCCC), with
the full çooperation of the Canadian Embassy. In November 1999, the CCCC hosted the
flrst Forum on Human Rights and Foreign Investment in Colombia. Speakers included the
Vice-President of Colombia, the president of Colombia's largest mining union and the
director of the Bogota office of the United Nations High Commissioner for Human Rights
QJNHCHR). This event was the flrst of its type ever organized by a business association
in Colombia. The CCCC and the Embassy held the second Forum on Human Rights and
Foreign Jnvestment in February 2002.

In May 2000, the CCCC, with the full support and cooperation of our Embassy, also
organzed the first Canada Colombia Business Forum (CCBF). he Forum brought
together major players from the private and public sector to discuss a range of issues
related to doing business in Colombia. The Forum included six sectoral Working Groups
comoe of representatives from the Canadian and Colombian private sectors and
govemrments. One of the Working Groups focussed on social development, including the

teeof ethical business practices. This initiative attracted more than 50 participants
ranging from local NOOs to major Canadian investors. The Working Group produced a
concrete and practical list of recommendations for actual andI potentiaI Canda
investors. A second session allowed Embassy officiais to present to the group the OECD
Guideln for Mulintina Enterprises, and an lIternational Code of Ethics for

Candin$usns developed by Nexen.

The ecod CaadaColmbia Business Forum is scbeduled to ta1ke place ini Colonibia in
earl 200, an th Social Development Working Grop will be a part of the programn.

Evets f tis ype ensure that Canadian investors are tbetter aware of the political,
envronenalsoialan hua rights dimensions of doing business in the challenging

Regrdng DCs priipation in trnsctions EDC combies an çexamination of
coutryleel nproec-leyçl riss including potential ewviomna as well as human

rigtsan otrsoialimacs of prjects.We ECsrvw ietfis aneed to
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The deliberate targeting of indigenous people, Afro-Colombians, trade unionists, human
rights defenders, journaiists, members of the judiciai and legal profession, and others by
the paramilitary and guerrilla is of great concern to the Canadian governiment, and we
publicly condemn violations of human rights and international humanitarian law by al
armed actors. To underline the importance we attach to the protection of human rights in
Colombia, the Embassy meets regulariy with human rights officiais such as the Director
of the Bogota Office of the UNHCHR, the National Human Rights Ombudsman
(Defensor del Pueblo), the President's Human Rights Counselior, officiais of the Ministry
of the Interior responsibie for the protection of human rights activists, and a range of
NGOs. The Embassy aiso travels to parts of Colombia to gain first-hand knowledge of a
particular situation, monitor the progress of investigations, apply continuing pressure on
the authorities to act, and to. show international solidarity with targeted communities. The
Embassy is in regular touch with threatened groups and intervenes wîth the Colombian
govemrment on their behaif to request protection or follow-up after an attack. The
Embassy aiso continues to accompany the dispiaced back to their homes and
communities.

The Canadian International Deveiopment Agency (CIDA) has contributed a total of
$1 .8 million to the offices of the UN High Commissioner for Human Rights (UNHCHR)
in Bogota, Cali and Medellin since 1999, and will consider future requests for additional
funding.

Canada will also look for opportunities to support human rights training for the
Colonibian military. Colombia is one of 12 Latin American countries that is benefiting
from a six-year, $2.4 million CIDA project aimed at improving the knowledge and
application of the principles of international humanitarian law by the armed forces.
Coiombia's portion of the total is approximately $200,000. The project is executed by the
International Commîttee of the Red Cross (ICRC) and the Canadian Red Cross Society,
with participation from the Department of National Defence, and it ends in 2004. Canada, ;
through the Embassy, has also helped deveiop and expand a distance learning course in
human rights and international humanitarian law for junior officers and officer cadets of-
the Colombian Army offered by the Autonomous University of Bucaramanga. Nearly
2,500 students have benefited from this course since 1999. In February 2001, the Pearson
Peacekeeping Centre presented a successful week-long symposiumlworkshop on military
and civilian aspects of peacekeeping, the role of the UN and OAS, and truth and justice
in the post-conflict period.

Canada's source-country refugee program provides sanctuary to an increasing number of
threatened Colombians. The number of Colombians accepted under this prograni has
grown froni 20 i 1998 to 875 in 2001. The t.arget for 2002 is 925.



Reco mendtion4

The Government of Canada should continue to work with other states i developing an
international approarh to combatting the drug trade. In particular, Canada should
reinfi»-ce OAS efforts te develop regional cooperation on this issue, and should aise
support the proposai for a sclentific study cf aerial spraylng under the auspices of either
the OAS or the~ United Nations.

Cand is intrntonally recognized fo>r its leadership in addr'essing the du rbe
from a balanced and comprehensive perspective. Canada eurrently cotiutes
$1.5 million to the counter-nrotc efforts of the UJnited NtosItrainlDu
Control rgam UDPad$0,00t h rgcnrlaec of the
Orgamization of AeiaStes (OAS>, the hIter-American Drug Abuse Ioto
Comiso (known by the Spansh acronym CICAD). We also assisi eelpn
countiies that are gapig wlth the dr'ug problem through the longsadn bilateral
assistance programs of the Department of National Defence (DNU>, CIDA,th CP

Canada Customs and others.

zCand played a laigrole ini shaping the Multilateral Evaluation Mechanism (R )
a peer group assessment mehnsm set up to monitor the development of nainland
reglonal drug control strategies. 'he MEM was develoe by the 34 nienber conre of

CICA inrespnseto amanategiven by leaders at the 1998 Santiago Swnmit of thue
Ameicas. The MEM cosssof a questionnaire addressing iniaosthat poide
information on all set of a county's dnig control oiesadforinlig

legsltindrg prvention, treatment, firearms contrôl, admny~ lau ring, and
Z providesan objective process for evaluating national and hemspe efforts in th &eas

cetiictin roes f udin wetercnris i are ropainthonvrgses Thf



consumption, and an emergence of new drugs. It also elaborated on the availability and
purity of existing drugs, and conceded that criminal organizations have become more
powerful and sophisticated, with financial resources and weapons that govemments do flot
have the capacity to control. The second evaluation round, covering the 2000-2001
period, is underway.

Canada is seeking to augment its leadership role within the OAS/CICAD. At the
31 st regular session of CICAD, held in Washington April 29-May 2, 2002, Canada
declared its candidacy for Vice-Chair of the Commission for 2002-2003, and received no
opposition. If elected Vice-Chair at the next meeting of CICAD in Mexico City in
December 2002, Canada would subsequently host the autumn 2003 session of CICAD and
assume the Chair in autumn 2003.

DFAIT's Human Security Program has contributed $42,000 to RUMB OS, Colombia's
primary governiment drug abuse prevention and rehabilitation agency, to support research
into drug abuse and rehabilitation in Colombia. The resuits of the research are being used
to develop, design and inform the various govemment drug prevention and treatment
programs that RUMBOS manages under its mandate from the President of Colombia.

Canada supports a scientific study of aerial spraying with both the UN and the
OAS/CICAD.

Recommendation 5

In order to build on the already good work being done by Canadian embassy staff in
Bogotd on human rights, humanitarian and other issues, the Goi'ernment of Canada
should increase ClDA funding for Colombia, particularly that targeted to addressing the
crisis of dispiacemnent, which particularly affects indigenous and Afro-Colombian
communi ti .es, strengthening the judicial system, and improving human rights training for
the Colombian military. Beyond addressing these issues on a national basis, the Canadian
government should also consider undertaking a CIDA pilot projectfocusing on one area



CIDA concurs with the Sub-Comniittee's recommendation that it shouki focus a
significant amount of its asitnei one area or location, and lias identified the

Norhesten epatmnts (povncs of Colombia, including Barr>ancabrmja, scrty
pemitigasras to focus ~a sigiiat amowfl of resues. The inteut is to create a

criticat mass of projects in a specifie area and encourage synergies amçng tliem as a ineans
of generating a greater impact in the area.

CIDA lias recently approved a five-year projeet aimed at ckveloping thlicaacity of
Colmi' scivil sceyto wr oether to addres both the assadefcso h

amdcofit and for disaceet, and to faciltt the transitio to stanbe
paeand develomet onearesoluton to the cofict is aheved. In liis way, the

projeet wlll devekop the capaclty of civil society to proteet it, integrt n ersn

vuleal and dispae populations affected by cnlt, particularly dispae epe

Canada cotinue to work witb inentoal ognztnsadlk-ied countie.I
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RÉPONSE DU GOUVERNEMENT

Le gouvernement du Canada remercie le Sous-comité des droits de la personne et du
développement international du Comité permanent des affaires étrangères et du commerce
international pour son rapport de mai 2002 intitulé « Conflits, droits de la personne et
démocratie en Colombie : Un programme d'action canadien ». Le rapport, rédigé à la
suite de l1 mois de consultations publiques, représente une importante contribution aux
échanges de vues réguliers sur le rôle du Canada en Colombie et donne de précieux
conseils et orientations pour de futures décisions de principe.

Nous sommes reconnaissants au Sous-comité de s'être efforcé d'inviter à comparaître des
témoins ayant une diversité de vues afin de brosser un tableau aussi complet que possible
de la situation en Colombie. Nous notons aussi avec satisfaction l'intérêt des membres du
Sous-comité qui se sont rendus en Colombie en février 2002 pour se renseigner davantage
en entendant pour eux-mêmes ce que les Colombiens ont à dire. Nous croyons que le point
de vue juste et équilibré présenté dans le rapport est le résultat des nombreuses
perspectives différentes exprimées pendant ces 11 mois.

Comme le souligne le rapport à juste titre, c'est en Colombie que l'on trouve les seules
forces insurgées armées importantes et que sont commises les plus graves violations des
droits de la personne de l'hémisphère. La Colombie est le principal producteur et Z
distributeur mondial de cocaïne raffinée, dont 70 à 80 % aboutissent en Amérique du
Nord, consommée par environ 180 000 Canadiennes et Canadiens chaque année et
appuyant les entreprises du crime organisé partout dans le pays. La Colombie a le plus
grand nombre de personnes déplacées à l'intérieur de ses frontières dans le monde, après
le Soudan et l'Angola, soit environ deux millions de personnes. Elle a aussi le plus grand
nombre d'enlèvements : en 2001, plus de 3 000 personnes ont été enlevées, y compris 303
mineurs et 49 étrangers. Environ 3 500 personnes meurent chaque année à cause du Ï
conflit, soit à la suite d'exécutions extrajudiciaires, de meurtres politiques ou de combats.

Pour ces motifs, la Colombie a un lien direct avec les trois objectifs de la politique
étrangère du Canada, à savoir la promotion de la prospérité et de l'emploi; la protection
de notre sécurité dans un cadre mondial stable; la projection des valeurs et de la culture



imé, soit au terme de
Alvaro Uribe Vélez.



Le Canada a participé activement au processus de paix avec les FARC sous le président
Pastrana. De février 2001 jusqu'à la fin des pourparlers en février 2002, le Canada (ainsi
que la Suède, la France, Cuba, le Mexique, le Venezuela, la Norvège, l'Espagne, l'Italie
et la Suisse) faisait partie de la Commission de facilitation du Groupe des dix (G10). Le
Canada, représenté par l'ex-ambassadeur Guillermo Rishchynski et ses collaborateurs, a
assisté à de nombreuses rencontres avec les FARC et le gouvernement de la Colombie
dans la zone démilitarisée. Tout au long de ces réunions, les pays du G10 n'ont cessé
d'insister auprès des FARC sur la nécessité d'une entente négociée au conflit et sur le fait
qu'elles devaient mettre fin aux enlèvements, aux assassinats de civils et aux autres
violations du droit humanitaire international en signant un accord humanitaire. La
Commission et le conseiller spécial pour la Colombie du Secrétaire général des Nations
Unies ont joué un rôle important en veillant à ce que les deux camps restent à la table des
négociations. Le Canada a lancé un appel à tous les acteurs pour qu'ils respectent la
population civile. Or, nous n'avons maintenant aucun contact direct avec les FARC, qui
ont perdu leur statut politique lorsque le processus de paix a pris fin. La Commission de
facilitation ne joue maintenant aucun rôle officiel, bien que les membres continuent de se
communiquer informations et points de vue sur la situation en Colombie.

Outre sa présence au sein de la Commission de facilitation, le Canada est aussi membre
du Groupe de soutien au processus de paix en Colombie. Les 26 pays qu'il regroupe se
sont réunis à trois reprises : à Bogotá (octobre 2000); à Madrid (juillet 2000) et à Bruxelles
(avril 2001l).

En 2001, le Canada a offert ses bons offices dans le cadre du processus de paix avec l'ELN
(Armée de libération nationale). En février 2001, les autorités ont demandé au Canada,
ainsi qu'à l'Allemagne, à la Suède, au Japon et au Portugal, de participer à la vérification
internationale de la zone démilitarisée proposée. En particulier, on demandait aux pays
participants de vérifier le retrait des forces armées et des forces policières de la zone
pendant la tenue des pourparlers de paix et de vérifier que la zone n'était pas utilisée
illégalement par un ou plusieurs groupes armés. Les pourparlers de paix ont échoué en
août 2001, les parties n'étant pas parvenues à s'entendre sur une zone démilitarisée ou une
zone « de rencontre ». Ayant repris à la fin de l'année, les pourparlers ont finalement été
annulés par le président Pastrana en juin 2002. ;

L'élection à la présidence d'Álvaro Uribe Vélez le 26 mai 2002 marque un tournant
décisif dans, le cnnflit e-n Colomhii- 1 e nréçide-nt i l'intention d'angmenter leq dénenqeq



Président Uribe a déclaré que son gouvernement continuera d'appuyer le travail du
conseiller spécial pour la Colombie du Secrétaire général des Nations Unies. Le Canada
appuie aussi les activités du conseiller spécial au moyen du Programme de sécurité
humaine du MAECI (200 000 $ entre 2001 et 2003). Le Canada continue de collaborer
avec d'autres organisations internationales afin d'appuyer le gouvemement de la
Colombie. Par exemple, par l'intermédiaire de l'Agence canadienne de développement
international (ACDI), le Canada a contribué pour 5,2 millions $ d'aide humanitaire au
cours des deux dernières années, y compris en 2001-2002, le million versé au
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), pour venir en aide aux
réfugiés colombiens au Panama, au Venezuela et en Équateur; les deux millions
acheminés au Comité international de la Croix-Rouge lors de son appel d'urgence et près
de 900 000 $ à la Croix-Rouge canadienne pour des unités sanitaires mobiles. En 2002,
l'ACDI a prévu verser 200 000 $ à Peace Brigades International, qui accompagne, en
Colombie, les travailleurs des droits de la personne et les collectivités déplacées qui sont
menacés, 410 000 $ à World Vision, 250 000 $ à Médecins sans frontières et 500 000 $ à
l'UNICEF pour les enfants touchés par le conflit armé. En 2000, le MAECI a versé la
somme de 30 000 $ dans le cadre de son Programme de sécurité humaine pour appuyer le
Programme de formation à la résolution de conflits YouCan! conçu par Peacebuilders
Intemnational à l'intention de la jeunesse colombienne.

Le Canada maintiendra en outre sa participation avec les groupes de la société civile qui
8 veulent discuter de la situation en Colombie et de la politique du gouvernement.
Z L'ambassade du Canada a des contacts réguliers avec les ONG canadiennes et
ra colombiennes et poursuivra ses activités dans le domaine des droits de la personne en

visitant les collectivités menacées et les organisations de la société civile pour montrer la
solidarité de la communauté intemnationale, en suivant les progrès des enquêtes sur les
massacres et les disparitions forcées et en continuant de mettre la pression sur les autorités
pour qu'elles agissent. À Ottawa, l'ACDI et le MLAECI pratiquent une. politique
d'ouvertureà l'égard des ONG; des fonctionnaires les rencontrent régulièrement lors des
consultations annuelles du ministère sur les droits de la personne et la consolidation de la
paix ainsi qu'à des forums et colloques sur la Colombie organisés par des universités et
d'autres organisations.

Recommandation 2

Étant donné que le commerce et l'investissement seront des éléments importants des
relations bilatérales du Canada avec la Colombie, le gouvernement du Canada devrait
contintuer d'adopter une approche proactive pour encourager l'exercice de la
responsabilité sociale tant de la part des entreprises canadiennes en Colombie que de
celle d'Exportation et développement Canada.



Le gouvernement partage l'avis du Sous-comité qui a établi que les entreprises
canadiennes faisant des affaires en Colombie à l'heure actuelle donnent un bon exemple
pour l'avenir. Le gouvernement est également d'avis qu'une croissance économique
soutenue est essentielle à la stabilité à long terme des institutions démocratiques et
éventuellement à une paix durable en Colombie. L'investissement étranger et le commerce
extérieur sont des éléments essentiels de cette croissance économique et les entreprises
canadiennes ont signalé l'existence de débouchés prometteurs pour le commerce et
l'investissement en Colombie. Le Canada étudie les moyens d'améliorer les relations
commerciales avec les pays de la région andine, dont la Colombie.

Nous continuons d'encourager l'exercice de la responsabilité sociale des entreprises de la
part des sociétés canadiennes faisant des affaires en Colombie et d'EDC. Le personnel de
l'ambassade du Canada à Bogotá rencontre régulièrement des entreprises canadiennes
pour les conseiller sur une foule de questions, y compris les développements politiques,
les aspects de sécurité locale touchant les activités et la responsabilité sociale des
entreprises. Ces rencontres permettent à nos fonctionnaires de se tenir au courant des
activités des sociétés. Nous jouons également un rôle important en matière de défense des
droits lorsqu'il y a des difficultés, notamment au sujet du traitement juste et transparent
des investisseurs canadiens par les institutions gouvernementales colombiennes. Dans des
cas extrêmes, l'ambassade joue un rôle de coordination important lorsqu'il s'agit de
questions consulaires ayant trait à la sécurité et à la protection des Canadiennes et des
Canadiens, y compris ceux qui auraient été enlevés par des acteurs locaux armés.

z
Les entreprises canadiennes jouissent d'une excellente réputation en Colombie et le
secteur privé canadien joue un rôle déterminant afin d'élargir les échanges de vues en
Colombie sur les pratiques commerciales conformes à l'éthique et la responsabilité sociale
des entreprises. La majeure partie de ces efforts ont été déployés sous l'égide de la
Chambre decommerce canado-colombienne (CCCC), avec l'entière coopération de
l'ambassade du Canada. En novembre 1999, la CCCC a organisé le premier forum sur les
droits de la personne et l'investissement étranger en Colombie. Le vice-président de
Colombie, le président du plus important syndicat minier de Colombie et le directeur du
bureau de Bogotá du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme étaient
au nombre des conférenciers invités. C'était le premier colloque du genre jamais organisé
par une association commerciale en Colombie. La CCCC et l'ambassade ont organisé le
second forum des droits de la personne et de l'investissement étranger en février 2002.



le développement social, notamment le thème des pratiques commerciales conformes à
l'éthique. Cette séance a attiré une cinquantaine de participants parmi lesquels se
trouvaient des ONG nationales et d'importants investisseurs canadiens. Le groupe de
travail a dressé une liste concrète et pratique de recommandations à l'intention des
investisseurs canadiens actuels et potentiels. Une deuxième séance a permis au personnel
de l'ambassade de présenter au groupe les Principes directeurs de l'OCDE à l'intention
des entreprises multinationales, ainsi que le Code international d'éthique à l'intention des
entreprises canadiennes élaboré par Nexen.

Le deuxième forum des gens d'affaires Canada-Colombie aura lieu en Colombie au début
de 200 et le groupe de travail sur le développement social sera inscrit au programme. Des
événements de ce genre garantissent que les investisseurs canadiens sont mieux
renseignés sur les dimensions politiques, environnementales, sociales et des droits de la
personne des activités commerciales sur le difficile marché colombien.

S'agissant de la participation aux transactions, Exportation et développement Canada
effectue une analyse des risques qui porte à la fois sur les risques dans le pays et les
risques relatifs aux projets, y compris les incidences sur le plan des droits de la personne
et autres aspects sociaux des projets. Lorsque l'analyse détermine qu'il faut surveiller un
projet, EDC demande au commanditaire de présenter des rapports de contrôle tant
qu'EDC lui accorde un appui. L'analyse du risque à l'échelle du pays effectuée par EDC
porte sur des facteurs comme les inégalités socio-économiques, l'existence d'institutions
ou de moyens qui permettent un règlement pacifique des griefs et l'existence de la
violence politique persistante comme moyen d'expression politique. Dans le passé,
l'examen de ces facteurs et d'autres éléments connexes ont amené EDC à refuser des
transactions à cause des risques environnementaux et sociaux potentiels. Récemment,
EDC et le MAECI ont pris des mesures afin que l'échange d'information se fasse plus
rapidement et de façon plus systématique, afin de permettre à EDC de disposer d'une
information plus complète sur l'évolution de la situation des droits de la personne. EDC
collabore en outre avec le MAECI afin que ses activités de crédit à l'exportation tiennent
bien compte des incidences des engagements internationaux du Canada en matière de
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opérations individuelles ayant trait à sa gamme de services. Enfin, EDC a créé un poste
d'agent chargé de la conformité ainsi qu'un conseil consultatif pour formuler conseils
et direction sur les pratiques exemplaires en matière de responsabilité sociale des
entreprises.

EDC partage l'avis du Sous-comité qui, dans ses conclusions, constate que les
entreprises canadiennes faisant des affaires en Colombie prennent leurs responsabilités z
sociales très au sérieux.

Recommandation 3

Le gouvernement du Canada devrait continuer à intensifier ses efforts visant le respect
des droits de la personne en Colombie. Plus particulièrement, le Canada devrait accroître
son appui au Bureau des droits de l'homme de l'ONU en Colombie et insister encore
davantage pour que le gouvernement de Colombie lutte contre la guérilla et les groupes
paramilitaires. Enfin, l'ambassade du Canada à Bogotá devrait continuer de mettre
l'accent sur la protection des défenseurs des droits de la personne et des Autochtones et
intensifier ses efforts de sensibilisation aux droits de la personne auprès de l'armée
colombienne.

La protection des droits de la personne en Colombie demeurera prioritaire pour le
gouvernement du Canada. Nous continuerons de condamner publiquement les violations Z7
par tous les acteurs armés et d'insister auprès du gouvernement colombien, aux plus hauts
niveaux, pour que les militaires rompent tout lien avec les groupes paramilitaires et
mettent en œuvre les recommandations des Nations Unies, de l'Organisation des États
américains (OEA) et de l'Organisation internationale du travail (OIT) en matière de droits
de la personne. Lors de son séjour au Canada les 20 et 21 juin 2002, le président élu Uribe
s'est engagé à s'opposer à toute forme de violence et de violation des droits de la
personne, y compris et avec une force égale les violations commises par les groupes
paramilitaires.

Le gouvernement canadien est très préoccupé par le ciblage délibéré des autochtones,
des afro-colombiens, des syndicalistes, des défenseurs des droits de la personne, des
journalistes, des magistrats et des avocats, notamment, par les groupes paramilitaires et les
guérilleros. Il condamne publiquement les violations des droits de la personne et du droit
humanitaire international par tous les acteurs armés. Pour souligner l'importance accordée
par le Canada à la protection des droits de la personne en Colombie, le personnel de
l'ambassade rencontre régulièrement des responsables comme le directeur du Bureau du
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme, le protecteur national des
droits de la personne (Defensor del Pueblo), le conseiller du président pour les droits de
la personne, les fonctionnaires du ministère de l'Intérieur chargés de la protection des



défenseurs des droits de l'homme et diverses ONG. Le personnel de l'ambassade se rend
également dans diverses régions de la Colombie pour se renseigner sur une situation
particulière, contrôler le progrès des enquêtes, exercer une pression constante sur les
autorités pour qu'elles agissent et montrer la solidarité de la communauté internationale
avec les collectivités visées. Le personnel de l'ambassade a des contacts réguliers avec les
groupes menacés et intervient pour eux auprès du gouvernement de Colombie afin de
demander une protection ou un suivi après une attaque. Le personnel de l'ambassade
continue aussi d'accompagner des personnes déplacées qui rentrent chez elles et dans
leurs collectivités.

L'Agence canadienne de développement international (ACDI) a versé la somme de
1,8 million $ aux bureaux du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de
l'homme à Bogotá, à Cali et à Medellin depuis 1999 et étudiera des demandes futures de
financement additionnel.

Le Canada cherchera aussi les occasions d'appuyer la formation en droits de la personne
des forces armées colombiennes. La Colombie est l'un des 12 pays d'Amérique latine qui
bénéficie d'un projet de 2,4 millions $ de l'ACDI dont le but est d'améliorer les
connaissances et l'application des principes du droit humanitaire international par les
forces armées. Le volet colombien du projet s'élève à environ 200 000 $. Le projet est
réalisé par le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et la Société canadienne de



Recommandation 4

Le gouvernement du Canada devrait continuer d'unir ses efforts à ceux d'autres États en
vue d'élaborer une approche internationale de lutte contre le narcotrafic. Plus
particulièrement, il devrait renforcer les efforts de l'OEA visant à obtenir la collaboration
régionale à cet égard et appuyer la proposition relative à une étude scientifique sur
l'épandage aérien, réalisée sous les auspices de l'OEA ou de l'ONU.

Le Canada est reconnu à l'échelle internationale pour son leadership et son approche
équilibrée et globale du problème des stupéfiants. Le Canada contribue actuellement pour
1,5 million $ aux efforts déployés dans la lutte antidrogue dans le cadre du Programme
des Nations Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID) et pour
700 000 $ à l'Organisme de contrôle des stupéfiants de l'Organisation des États
américains (OEA), la Commission interaméricaine de lutte contre l'abus des drogues
(connu sous son sigle espagnol CICAD). Le Canada aide aussi les pays en développement
qui sont aux prises avec un problème de drogue grâce aux programmes d'aide bilatérale
mis en place il y a longtemps par le ministère de la Défense nationale (MDN), l'ACDI, la
GRC, Douanes Canada et d'autres organismes.

Le Canada a joué un rôle de premier plan dans l'élaboration du Mécanisme d'évaluation
multilatéral (MEM), selon lequel un groupe de pairs contrôle l'élaboration de stratégies
nationales et régionales de contrôle des drogues. Le MEM a été élaboré par les 34 pays
membres de la CICAD à la suite du mandat donné par les dirigeants au Sommet des
Amériques à Santiago en 1998. Le MEM se compose d'un questionnaire sur des
indicateurs qui renseignent sur tous les aspects des politiques de contrôle des stupéfiants
d'un pays et des efforts qu'il déploie à cet égard, y compris la législation, la prévention et
le traitement des toxicomanies, le contrôle des armes à feu et le blanchiment d'argent, et
offre un processus objectif d'évaluation des efforts déployés à l'échelle nationale et de
l'hémisphère pour lutter contre le narcotrafic et réduire la demande. Le MEM a aussi été
conçu pour mettre fin aux accusations que se lancent les pays producteurs, les pays de
transit et les pays consommateurs et qui avaient marqué les relations dans l'hémisphère
concernant les drogues illicites, ainsi que pour contrebalancer les incidences négatives du
processus bilatéral de certification mis en place par les États-Unis pour déterminer si les
pays coopèrent dans la lutte contre les stupéfiants. Le MEM ne remplacera pas le
processus de certification, qui se fonde sur la législation nationale américaine, mais il
servira d'exemple des façons dont la coopération multilatérale peut atteindre le même
objectif, à savoir d'améliorer les politiques de contrôle des stupéfiants. Le Canada appuie
énergiquement le MEM comme moyen d'accroître les efforts nationaux et régionaux de
coordination et de coopération dans la lutte contre les drogues illicites dans l'hémisphère.



Une première évaluation à l'aide du MEM a eu lieu en 2000 avec les données de 1999.
Un groupe d'experts gouvernementaux (GEG), formé de 34 spécialistes (un par État), a
évalué les renseignements et les résultats ont été publiés dans des rapports nationaux et
dans un rapport global en février 2001. Ce premier rapport pour l'hémisphère conclut qu'il
faut développer les capacités de collecte d'information de tous les pays afin d'évaluer
l'ampleur du problème. Les auteurs reconnaissent que la consommation a augmenté, que
l'âge moyen du consommateur a baissé et que de nouvelles drogues sont apparues. Il
donne aussi des précisions sur la disponibilité et la pureté des drogues actuelles et concède
que les organisations criminelles sont plus puissantes et plus ingénieuses et qu'elles
disposent de ressources financières et d'armes que les gouvernements n'ont pas les
moyens de contrôler. Une deuxième évaluation, portant sur la période 2000-2001, est en
cours.

Le Canada cherche à accroître son rôle de chef au sein de l'OEA/de la CICAD. À la
31' Session ordinaire de la CICAD, à Washington, du 29 avril au 2 mai 2002, le Canada
a posé sa candidature à la vice-présidence de la Commission pour 2002-2003; aucun pays
ne s'y est opposé. S'il est élu à la vice-présidence à la prochaine réunion de la CICAD à
Mexico en décembre 2002, le Canada accueillera la session de la CICAD à l'automne
2003 et accédera à la présidence au même moment.

Le Programme de sécurité humaine du MAECI a versé la somme de 42 000 $ à



d'entreprendre, par l'entremise de l'ACDI, un projet pilote axé sur une région ou une
collectivité.

Le gouvernement du Canada est d'accord avec les priorités établies par le Sous-comité:
le déplacement des personnes, le système juridique et les droits de la personne. En raison
de projets approuvés récemment, les dépenses de l'ACDI augmenteront dans trois
domaines. Dans le cadre de son nouveau cadre de programmation, l'ACDI a retenu
comme prioritaires les trois domaines suivants : 10 accroître la capacité de la Colombie de
répondre aux besoins humains fondamentaux et de protéger les droits des personnes
touchées par le conflit armé; 21 appuyer une participation équitable aux travaux en vue de
jeter les bases de la paix; 3° améliorer la capacité de la Colombie de s'attaquer aux
principales causes de la violence.

L'ACDI est d'accord avec la recommandation du Sous-comité selon laquelle elle devrait
concentrer dans une région ou un endroit donné une partie importante de l'aide accordée
et a déterminé qu'elle consacrerait une partie considérable de ses ressources aux
départements (provinces) situés dans le Nord-Est de la Colombie, y compris
Barrancabermeja, si la situation sur le plan de la sécurité le permet. Elle a ainsi l'intention
de créer une masse critique de projets dans une région précise et de favoriser les synergies
entre eux comme moyen d'y multiplier les retombées.

L'ACDI a récemment approuvé un projet quinquennal afin de développer la capacité de
la société civile colombienne de travailler ensemble afin de s'attaquer à la fois aux
causes et aux effets du conflit armé et des déplacements forcés et de faciliter la transition
vers une paix et un développement durables lorsque le conflit sera réglé. Ainsi, le projet
permettra à la société civile de développer sa capacité de protéger, d'aider, d'intégrer et
de représenter les populations vulnérables et les populations déplacées touchées par le
conflit, en particulier les personnes déplacées, en insistant davantage sur une participation
intégrale des femmes et des minorités déplacées. Grâce à ce projet, le Canada accroîtra
aussi la capacité des ONG locales de travailler avec l'ACDI et les personnes déplacées
lors de futures initiatives de programmation.

L'ACDI partage également l'avis exprimé par le Sous-comité dans sa recommandation
selon laquelle le gouvernement du Canada doit poursuivre ses travaux avec les
organisations internationales et les pays qui pensent comme lui. Pour donner suite à cette
recommandation, l'ACDI intensifiera les efforts qu'elle déploie pour encourager les -

donateurs internationaux à échanger plus d'information et à mieux la coordonner. En
outre, l'ACDI a l'intention d'explorer avec d'autres donateurs de nouvelles possibilités de
collaboration sur le plan de la planification et de la programmation, par exemple un
financement commun, afin de multiplier les effets et l'efficacité des mesures prises par le
Canada face à la situation en Colombie.




